
 

Violence envers les femmes et les enfants 

 

Contexte 

 La violence envers les f emmes et le s filles peut inclure la violence phy sique, sexuelle 
et psychologique aussi bien que le harcèlement criminel et d’autres abus de pouvoir. Le 
contrôle coercitif comprend également le contrôle financier1. 

 Bien que les f emmes de tous les m ilieux soient v ulnérables à la violence,  certaines le 
sont plus que d’autres. Les jeunes femmes et les enfants,  les femmes handicapées, les 
femmes à plus faible revenu, les femmes auto chtones et celles qui f ont partie de 
minorités ethniques et raciales sont particulièrement à risque2. 

 Les femmes sont beaucoup plus susceptibles que les hom mes d’être victimes de crim es 
violents3. De fait, elles sont six fo is plus susceptibles que les homme s d’ê tre vi ctimes 
d’agressions sexuelles et t rois f ois p lus susceptibles que les hommes de subir du 
harcèlement criminel4. 

 Au Canada, 39 % des fe mmes adultes décl arent avoir été v ictimes d’agressio ns 
sexuelles5. 

 Les fe mmes occupant des positions sociales ou économ iques subordonnées sont 
particulièrement vulnérables. Les femmes i mmigrantes et réfugiées qui sont très peu 
rémunérées et travaillent comm e dom estiques dans des m aisons privées ignorent 
souvent leurs droits ou les services juridi ques auxquels elles pou rraient avoir accès. 
Leurs conjo ints et/ou leurs em ployeurs peuve nt les m enacer de dépo rtation s i e lles 
signalent les violences qu’elles subissent6. 

 Les fe mmes pr ostituées sont extrêm ement vulnérables à la violence physique et 
sexuelle, et m ême au m eurtre. Elle s ne  reçoivent souvent aucun appui m ême si 
plusieurs jeunes femme s sexuell ement exploitées ont fui de s foyers violents et ne  
disposent d’aucune autre option économique7. 

 Des femmes qui ont tenté de se protéger contre des agressions ou des avances sexuelles 
non sollicitées pendant qu’elles étaient dans  l’industrie du sexe com ptent parm i les 
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9 % de femmes purgeant une peine de ressort fédéral pour homicide8. 

 L’utilisation d’expre ssions comm e «violenc e co njugale» ou  «violen ce f amiliale» f ait 
abstraction de la nature sexospécifique de cette violence, la plupart du temps commise 
par des hommes contre des femmes et entraî nant des blessures plus graves que la 
violence de femmes contre leurs partenaires masculins9. 

 Plusieurs raisons retiennent certaines f emmes de m ettre un term e à des situa tions de  
violence. B eaucoup de femmes craignent pour leur vie,  ou pour la vie de leurs 
enfants. Be aucoup m anquent éga lement de ressources pour subve nir à leurs 
besoins et ceux de leur s enfants.  Avec l’érosion des taux d’aide sociale au Canada, 
les femmes sont plus vulnérables aux abus  économiques et physiques et ne disposent 
que de peu d’alternatives pour contrer la violence 10. En outre, les fe mmes qui quittent 
une relation sont beaucoup plus susceptibles que les hommes d’entrer sur le marché du 
logement sans références de cr édit ou d’anciens propriétaires11. Celles qui ont tenté de 
s’en sortir par le passé n’ont  probablement reçu que peu ou  pas de soutien de la part 
des policiers ou de proches et elles peuvent se sentir d’auta nt plus piégées. D’autres 
encore dem eurent peut-être dépendantes de leur agresseur en raison d’une m aladie, 
d’un handicap ou d’un parrainage d’immigration12. 

 La plupart des incidents de violence contre les femm es ne sont pas signalés à la 
police13. Quand c’est le cas, ils ne sont pas toujours enregistrés, m ènent à peu de 
condamnations et résultent rarem ent en une peine appropriée. En plus des lacunes  
d’enregistrement et d’enquête , des difficultés liées aux pro cédures judiciaires et aux 
pratiques de déterm ination de la p eine ont em pêché une crim inalisation efficace de s 
agressions contre les femmes. 

 En plus d’affronter le traum atisme lui-m ême, les victim es de violence doivent faire 
face aux attitudes sexistes qui caractérisent la responsabilisation leurs agresseurs. Dans 
la cause R c. Tyhurst, des femmes sexuellem ent agressées par leur thérapeute on t dû 
subir en Cour des attaques fondées sur les problèmes de santé mentale qui les avaient 
d’abord conduites chez  un thé rapeute, dans  la  position vulnérable ayant mené à leu r 
victimisation14. 

 La socialisation des jeunes femmes et des fi lles leur apprend qu’il est important d’être 
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gentilles, aim antes et aux petits soins surt out avec leu rs pères, leurs  frères et le urs 
partenaires15. 

 La violence contre les femmes peut entraîner la mort, des blessures ou une incapacité 
permanente, une grossesse non désirée, des inf ections transm ises sexuellem ent et/ou 
des traumatismes affectifs. À plus long term e, la violence peut a boutir à une foule de 
problèmes de santé chroniques16. 

 La violence contre les femmes affecte les vi es quotidiennes de toutes les fe mmes. La 
violence en gendre la p eur, et cette peur affecte tou tes les femm es. Les im pacts 
psychologiques et économ iques de la violen ce envers les f emmes ont égalem ent des  
répercussions sur leurs familles et sur toute la société17. 

 Les femmes sont plus susceptibles de se m ontrer plus prudentes et craintives après une 
agression; de vivre des problèm es d’inso mnie; de se sentir honteuses ou coupables; 
d’avoir peur pour leurs enfants; et, d’épr ouver des difficultés à se lier avec d’autres 
personnes, hommes ou femmes18. 

 Des 873 meurtres et suicides entre c onjoints signalés  e ntre 1961 et 2003, le s 
femmes étaient les victimes dans 97 % des cas19. 

 La violence conjugale était la principale  cause des condamnations pour infractions 
avec violence devant les tri bunaux non spécialisés pour ad ultes au Canada entre 1998 
et 2002. Plus de 90 % des délinquants étaient des hommes20. 

 Les relations familiales qui adhèrent aux valeurs du mariage et de la famille aux dépens 
de l’au tosuffisance éco nomique exacerben t les  facteurs so cioculturels qui ont des  
répercussions sur la violence faite aux femmes21. 

 La pauvreté des femm es peut égalem ent accr oître leur ris que d’être  agressées. P ar 
exemple, elles peuvent être forcées de louer des logements inadéquats ou de vivre dans 
des rez-de-chaussée et des sous-sols pour vus de serrures défectueuses. Souvent, 
lorsque les propriétaires eff ectuent des rénovations, ils haussent le prix des loyers  
forçant les femmes à faible revenu à dém énager22. Si elles comptent sur le transport en  
commun pour se déplacer, elles peuvent être forcées d’attendre des autobus et des taxis 
dans des rues m al éclairées. L a pauvret é les oblige aussi souvent à dépendre de 
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conjoints, de partenaires et de patrons qui abusent d’elles. 

 Au Ca nada, la  c réation des  pre mières maisons d’ hébergement pour  le s fe mmes 
fuyant d es s ituations d e v iolence r emonte a ux a nnées 1970. Leur nombre a 
considérablement augmenté depuis, passant de moins de 20 en 1975 à plus de 500 
en 200423. 

 Une enquête nati onale menée au près de 486 m aisons d’hébergement offrant des services 
aux femmes v ictimes de v iolence e t à  leurs enfants a  consigné 105 711 admissions de 
femmes et d’enfants à charge au Canada entre le 1er avril 2005 et le 31 mars 200624. 

 Lorsque les lois, politiques et procédures gouvernementales traitent les femmes comme 
méritant l’inégalité, le sexism e de l’ense mble de la société s’en trouve renforcé. 
L’article 319 du Code crim inel interdit l’ incitation à la  haine con tre des g roupes 
identifiables, tel que spécifié à l’article 318(a). Cette interdiction comprend tout groupe 
qui se d istingue par sa couleu r, sa race,  sa religion,  son origin e ethn ique ou son  
orientation sexuelle. Cette liste n’inclut cependant pas le «sexe»25. 

 En 2003, le Canada a été sem oncé par le Com ité des Nations Unies qui exam inait son 
dossier quant au respect de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes. Ces c ritiques com prenaient: la négligen ce des 
droits d es f emmes, particu lièrement en m atière d’aide so ciale, de pauvreté et d e 
politique d’immigration; le mauvais traitement des femmes autochtones et des femme s 
trafiquées; l’élimination du financement des causes de droit à l’égalité; et, la réduction 
du financement des services de crise et de s maisons d’hébergement pour les victim es 
de violence l’égard des femmes. 

 Chaque homme qui commet des actes de vi olence contre les femm es doit être tenu 
responsable de ses propres choix et des cons équences de ses actions. «Aucun enfant ne  
pourrait devenir un tel homm e s ans la connivence inten tionnelle de certains, la 
coopération insouciante de plus ieurs et l’indifférence de nombreux autres. Et nous ne 
parlons pas de leurs m ères. Nous devons nous dem ander qui a initié ces enfants à la 
pornographie, aux armes, à la violence, à exercer la violence, à sexualiser la violence, à 
violenter en vue d’une gratif ication sexuelle? Qui a ignoré ou même récompensé leurs 
actions à mesure que celles-ci devenaient plus terribles et terrifiantes26». 

 La violence sexospécifique compromet ou annule la jouissance par les femmes de leurs 
droits humains et de leurs libertés fondamentales et elle limite la capacité des femmes à 
fonctionner comme citoyennes à part entière dans la société27. 
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 Les obligations envers les femmes du Canada prévues à la Charte des droits et libertés 
sont ignorées par les responsab les des services d’urgence, des interventions policières 
et des poursuites judiciaires. La pr omesse faite aux femmes  dans la Charte est rompue 
dans le cas des femmes qui s’insurgent contre la violence qu’on leur inflige28. 

 

Exemples concrets: 500 femmes autochtones disparues et assassinées  

 L’enquête sur les disparitions et les m eurtres de plusieurs fe mmes du quartier 
Downtown Eastside de Vancouver a été m enée avec « grossière négligence », comme 
l’a déterm iné une poursuite ci vile intentée par la suite contre le  gouvernem ent et la 
police. Cette poursuite suggère que l’échec de  la police à investiguer entièrem ent ces 
événements a directem ent entraîné les m eurtres d’autres femm es avant l’arres tation et 
l’inculpation de Robert William Pickton le 22 février 200229.  

 De prem ières accusatio ns contre Pickton av aient été abandonnées en 1997 parce 
qu’une des tém oins de la Couronne avait ét é jugée indigne de foi en raison d’une 
description la qualifiant de « prostituée toxicomane ». Plusieurs des femmes qu’on 
accuse p résentement Pickton d’avo ir assa ssinées étaien t égalem ent connues de la 
police pour des antécéd ents de délits m ineurs. Pendant la période écou lée avant que la 
police ne prenne les choses au sérieux et inculpe Pickton en 2002, on a noté une hausse 
significative du nombre de femmes disparues30. 

D’autres erreurs systémiques 

 La violence sexiste de Paul Bernardo (et de Robert William Pickton) a été aggravée par 
des erreurs policières dues à des guerres de territoires, un manque de coopération entre 
les détachements, le déf aut de resp ecter les politiqu es et pr océdures et l’ignorance du 
sens commun. Les services policiers ne se sont pas adaptés aux changem ents 
technologiques en effectuant les tests d’ADN de mandés, en enregistrant adéquatement 
la preuve et en communiquant avec d’autres corps policiers par voie électronique31. 

 Le harcèlement est défini comme un schème  de comportement impliquant des actes 
intrusifs répétés et non sollicités qui provoque nt de la peur et de l’i ntimidation chez 
les v ictimes. Les victim es de h arcèlement peuvent être suivies ou épiées, ou encore 
recevoir des appels téléphoniques, des cour riels et des m essages non sollicités et/ou 
menaçants et des cadeaux non désirés32. 
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 Les fe mmes sont beaucoup plus susceptibl es que les hommes d’être victim es de 
harcèlement. Environ 1,4 million de  fe mmes, plus  d’une s ur di x a u Ca nada, ont 
signalé avoir été harcelées au cours des cinq dernières années d’une manière qui leur 
a fait craindre pour leur vie ou leur sécurité, ou pour la sécurité d’une de leurs 
connaissances. La m ajorité des victim es sont harcelées par des hommes (80 %), 
compte non tenu du sexe de la victime33. 

 Les fe mmes immigrantes et réfugiées parr ainées, les prom ises par correspondance et 
les dom estiques vivant chez leur em ployeur sont particulièrem ent vulnérables aux 
relations de violence. Dépendantes de leur s partenaires et de leurs employeurs pour 
leur statut et leur soutien économique, ces femmes sont menacées de bris de contrat de 
travail et ont difficilem ent accès à l’aide juridique en raison d’obstacles économ iques 
et linguistiques, de différences culturell es et de communication ainsi que de la 
méfiance ou de la crainte que leur inspire le système judiciaire canadien34. 

 La violence que vivent les femmes aux m ains de leurs p artenaires intimes peut avo ir 
des effets marquants sur leurs enfants. Les enfants qui y sont exposés peuvent souffrir 
de traumatismes émotionnels, ont de m auvais résultats à l’école et sont plus à risque 
d’utiliser la violence pour régler leurs conflits35. 

Statistiques 

 En 2000, les femm es et les filles com ptaient pour 86 % de toutes les victim es 
d’agressions sexuelles, 78 % de toutes les victimes de harcèlem ent crim inel et d e 
harcèlement sexuel et 67 % de toutes les victimes d’enlèvements ou de prises d’otages. 

 La moitié des Canadiennes, soit environ 51 %, ont été victimes d’au m oins un acte de 
violence physique ou sexuelle36. 

 En 2000, les  femmes et les filles victim isées par des partenaires, des m embres de leur 
famille ou des proches comptaient pour 77 % de toutes les femmes victimisées. 

 En 2001, 29 % de l’ensem ble des victim es d’homicides étaient des femm es, et 52 % 
des femmes assassinées l’ont été par une personne dont elles avaient été la conjointe ou 
la partenaire. Ce pourcentage n’est que de 8 % dans le cas des hommes.  

 Le 19 avril 2006, le Canada com ptait 7 425 personnes résidant dans des m aisons 
d’hébergement, dont 53 % étaient des fe mmes et 47% des enfants à charge. Pour les 
74 % de ces fe mmes ayant subi de la violen ce, 66 % des victimes fuyaient la violence 
psychologique, 55 % la violence physique, 4 1 % des menaces, 37 % la vio lence 
financière, 28 % du harcèlem ent et 23 % la violence sexuelle. Par ailleurs, 51 % des 
femmes violentées ont été adm ises avec de s enfants dont 67 % avaient m oins de 10 
ans. Parm i les femm es adm ises avec des enfants, 52 % voulaient empêcher leurs 
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enfants d’être témoins de la violence qu’e lles fuyaient et 41 % les protégeaient contre 
la violence psychologique, 26 % contre la violence physique, 19 % contre des menaces 
et un dernier 5 % contre des agressions sexuelles37. 

 Dans 40 % des homicides conjugaux dont les victimes étaient des hommes, la police a 
déterminé q ue ceux-ci avaien t été les p remiers agresseu rs lors de l’incident, en 
comparaison de seulement 5 % des homicides conjugaux commis contre les femmes38. 

 Des antécéd ents de v iolence con jugale ét aient connus de la police dans 74 % des 
homicides conjugaux commis contre des femm es par des ex-conjoints, 57 % de ceux 
commis par des conjoints de fait et 41 % de ceux commis par un con joint actuel. Des 
enquêtes sur la victim isation révèlent que  seulem ent 10 %, ou m oins, des victim es 
d’agressions sexuelles signalent l’incident à la police39. 

 Les f emmes et les f illes qui sont victim isées sont deux fois plus susceptibles d’être  
blessées, trois fois plus susceptibles de craindre pour leur vie et deux fois plus 
susceptibles d’être la cible de plus de dix épisodes de violence40. 

 En 2002, les femmes com ptaient pour 85 % de  toutes les victim es de violence 
conjugale, les femmes âgées de 25 à 34 ans étant les plus touchées. 

 Les filles, en 2004, comptaient po ur 80 % de l’ensem ble des victim es d’agressions 
sexuelles commises par un membre de la parenté, les taux les plus élevés se retrouvant 
chez les filles âgées de 12 à 14 ans41. 

 En 2004, la m ajorité (58 %) des victim es d’ agressions sexuelles étaient des jeunes 
femmes et des filles de moins de 18 ans42. 

 Les e nfants et les je unes sont le s principale s victi mes des agre ssions se xuelles, 
représentant 61 % des agressions sexuelles déclarées. Les f illes comptaient pour 
80 % de toutes les agressions déclarées43. 

Femmes criminalisées 
 
 Les coupures im posées aux services sociaux, de santé et d’éducation com binées aux 

pratiques gouvernementales punissant les fe mmes qui résis tent à la vio lence, comme 
les politiques « non sexistes » de tolérance zéro, contribuent à la crim inalisation et 
l’incarcération des femm es pour en faire la population carcérale qui  augmente le plus  
rapidement, au Canada et dans le monde entier44. 
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 Les fe mmes crim inalisées sont beaucoup pl us susceptibles que les autres femmes 
d’avoir vécu de la violence. Les femmes au tochtones sont plus susceptibles qu e les 
femmes non autochtones d’avoir subi des ag ressions. Ces expériences ont des effets 
dévastateurs à long term e qui peuvent accro ître pour ces fe mmes le  risque d’être 
criminalisées et influen cer leu r vécu carcér al subséquent. La pr ison peut raviver des  
expériences antérieures de contrô le et de vi olence et en traîner des sen timents de perte 
de contrôle et de pouvoir sur leur vie45. 

 Avant leur incarcération, 80 % des femmes pur geant une peine de ressort fédéral ont 
déjà subi des agressions physiques et 53 %, des agressions sexuelles. Pour les femmes 
autochtones, l’incidence dépasse les 90 %.  

 La victimisation des femmes autochtones purg eant une peine de ressort fédéral inclut 
les agressions sexuelles et physiques et la  violence ém otionnelle et psychologique 
vécues avant leur incarcération46.  

 Une fois en prison, les fe mmes subissent d’autres agressions phys iques, sexuelles et 
psychologiques aux m ains de  l’État. Le 19 octobre 2007, Ashley Sm ith, âgée de 19 
ans, a été retrouvée m orte dans sa cellule  d’isolement. Huit membres du personnel ont 
fait l’objet de m esures discip linaires et cinq d’accus ations en raison  d’agress ions 
alléguées ou de négligence criminelle en lien avec le décès d’Ashley Smith47. 

 Des jeunes fe mmes détenues par la police ou la  protection de la jeunesse ont signalé 
avoir subi des abus et des m auvais tr aitements tels des exam ens des seins o u 
gynécologiques effectués dans le cadre de leurs évaluations psychiatriques48.  

 Le milieu carcéral étant propice au s entiment d’impuissance, à de graves  déséquilibres 
de pouvoir et à des situations im prévisibles, il peut déclencher des rappels d’un passé  
violent et d’autr es ef fets post-tr aumatiques tels la d issociation, la colèr e et 
l’automutilation49. 

Femmes autochtones 

 La Commission royale sur les peuples auto chtones a étab li un lien en tre le taux éle vé 
de violence dans les comm unautés autochto nes et la discrim ination systém ique, la 
dépossession sociale et économ ique, la toxi comanie et un cycle transgénérationnel de  
violence qui sont des répercussions à long terme du colonialisme50. 

 La violence contre les femmes autochtones met en lu mière la surveillance policière 
excessive dont les Autochtones font l’objet en étant appréhendés et détenus dans des 
circonstances où des non-Autochtones ne le seraient pas; ils sont égalem ent sous  

                                                           
45 Supra note 8. 
46 Elizabeth Comack and Gillian Balfour, The Power to Criminalize: Violence, Inequality and the Law 
(Fernwood Publishing: 2004). 
47 Shoshana Pollock, Locked In, Locked Out: Imprisoning Women in the Shrinking and Punitive Welfare 
State (2008). 
48 Justice for Girls, «Teenage girls routinely put through breast exams during psychiatric assessments in 
custody; Legal experts disturbed» (2007), en ligne au www.justiceforgirls.org  
49 Supra note 49. 
50 Supra note 3. 
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desservis en étant incapables d’obtenir de s services policiers de prévention et de  
soutien. Dans un tragique exem ple de sous-réponse policière, en février 2000, Corinne  
McKeowen et Doreen Leclair ont été poignardées à m ort après que la p olice ait ignoré 
cinq appels à l’aide désespérés51. 
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